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Comme suité à la jj du déci&n°’oii-’sS du 03 mars 2914 modiflani ta ioméidatir des

installations àlasi&s. l’exploitant Corima Technologies SAS a transmis par coudci du 22 septémbré 2016 :

une étude concernant révolution du classement et de la situation administrative de son installation siiue à

b riaL
:•

Après quelques échanges oraux avec l’inspection des installations classées, l’exploitant a déposé une

nouvelle version de ce document pàr email du 21 oàtobre 2016.

t Lanalyse des documents transmis montic que des évolutions importantes en ternies de classement du site

don eut etre prise’. en tompte

Le classement actuel du site est e, s4vp

Rubrique t .
,intituk de la rubrique

t Capacité Classement

2565.2.a Revêtement métallique ou traitenientde surfaces qùelconques 356,25 x& À

par voie électrolytique ou chimique, â rexclusioà du . I
nettoyae. dégraissage, décapàgede iudaees visées parla

rubrique 2564 ci du nettoyàge-déraissage visé pàr t rubrique

2563.t,,,H,, [
3260 Traitement de surlhce de métaux ou mati&es plastiques par un! 356,25 & A

,prqcédé éleetrolique ou clûmique pour lequel le volume des .

I

I
Avec l’entrée en vigueur du décret n32014-285 du) mirs 2ôï1, la créàtion des rubriques 400V et suivantes

dc la nomenclature des installations classées imjàcie diiâctèmcnt le classement administratif du site Corima

Technologies.

t

1. Présentation dc Î’étbÏ1ssement - - - -

L entrcpnsi. t orima Tedmologie’ eploiIe sur la communt & I oriol une unue d electmfornmge umqut tn

Fraûce. [à procéda utiliàé est dc I’éleèitodépôsitioù (di’ &gàLsaniqùe de nickel ou de cuitre) consistant h

realiser un depot metallique de torti. épaisseur sur un modde, dans le but di. le demouler et d’obtenir un

moule ou une pièce cepniqu,.
.

.

: t t t

En 2009 puis en 2015. C.orima lechnologies ai agrandi et tûndenuse sonoutil de production et ses bureaux

afin de onlonu sa po’.mon di. pei diste international du meuh. dettrotonni.

Il s’agiL toutefois toujours d’une PUE qui emploie une trentaine de personnes. . . .. ..
t

À côté de cette éntreprisè:sé itueCorimà, entreprise de tbricauion de mues en ewØiie pouïdiflrents

sports et en particulier le cyclisme. Ces 2 entreprises, autrefois communes, n’ont aujourd’hùi plus aucun lien

çn(re elles. . t
...

t

t 4.

k,

t

t;

j

Les principaux points à retenir sont: “

- les produits utilises sur K site n’entraînent le classement du site que selon les nabnques 1450 et 4511,

—
le classement selon la rubrique 1450 (stoekaga ou emploi de solides inflammables) vient de l’utilisation de

qudqui.s agents de demoulage utilisés en petites quantités et dont quelque’, dizaines de kg’. seulement sont

stoèkés dans ‘entrepflse. Il s’agit ‘doue d’un simple classement D pour eéttè nibrkjue,
‘. t t

- le elassàment selon la whiiquè 4511 (siàêbge ou emploi de produits ‘dangdreux pic l’enviromiernent

aquatique de catégorie chronique 2) vient du stçckage et de l’utilisation de produits contenant iiotamn*sit du

sulfate de cuivre, du sulfamaie de nickel, du,sulfate de nickel ou du chlorure de nickel... Ces produits purs

sont classes tn rubrique 4510 (produits dangcreux pour] eni tronnernent aquatiqut de tategone I), stockes

en ‘pétitès’ 4ùàùtités et sont par âôntre piéiénts ên éoùeèntration suffisante dans les bain &t±àiténèdt”dè

surface pour entraîner leur elassemwt en rubrique 45 LI Du fait de la grande taille des bains de traitement

utilises par Cormia Tei.hnologics, les tonnages sont importants. t es seuils de la nbnque 4511 sont 200

tonnes pour I autorisation 200 tonnes également pour le passage Se eso si.uul bas et 500 tonnes pour le

passàgé Sevesé seuil hàùi.’L’cxploitàni déclaré 230 toùncs de produits, cc qui entiainé Ie’àlàâfùèuit”dùiitè

&vcso seuil bas
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I e classement a prendre en compte suite a la demande d’antenonte de Conma lechnologies est donc
desormais le stnx ant

Rubrique Intitule delà nibnque Capacue Classcment

1 150 Stockage ou emploi de liquides inflammables 64 kg D

2 Sô S 2 a Rex étement metal lique ou t raitemeni de surfaces quelconques 155 ‘ in
par xoie electrolytique ou chimique a I ‘exclusion du

nettox-age degraissage deLapage de surlaces ‘ isces par la
rubrique 25M et du nettoy-age—degraissagc xe pai la rubrique

2561

3260 I raitement de surhee de metaux ou matieres plastiques par un 155 25 m
procede eleetrolytique ou chimique pour lequel le xolume des

eux es aflectees au tiaitement est superieur a lOm

4511 Substances et mélanges dangereux pour l’enxironnemcnt 230 tonnes X
aquatique de categorie chronique 2 Seuil Sexeso

bas depasse

Du fan de ce noux eau classcmcnt, l’exploitant doit desonnais au plus xue se mettre en conlonnite axec les
exigences s’appliquant aux etahhssemcnts classes Sexeso seuil bas In particulier, Connu lechnologies doit
crcer sa politique de preention des accidents majeuis (PPÂM) puis la mettre en application

Par ailleurs, l’etude de dangers du site est ancienne (ellectuee dans le cadre du dossier de demande
«autorisation depose en 2003) hIle n’integre donc pas les denueres méthodologies applicables, est asse?
succincte et n’intègre pas non plus. éudemment, les principes et objectifs définis par la PPAM Il conxient
donc de mettre ajour ce document

3. Propositions de l’inspection des installations classées

Corima Technologies a transmis a l’administration son étude concernant le nouxeau classement admmistratit
de son site en termes d’installations classées, suite à la parution du decret n°2014-285 du 03 mars 2014 et a
l’entrée en tigueur de la directne Sexeso 3

Cette etude demontre que le site est desonnais classé Sexeso seuil bas, axee le henelice de l’antenonté
L’mspeetion des installations classees propose d’acter ce nouxeau classement xia le projet «arrête
prefeetoral ci-joint

Ce projet d’arrêté rappelle egalement a l’exploitant ses obligations et lui demande en particulier de creer sa
PP \M sous 3 mois et de transmettre une etude de dangers de son site mise ajour d’ici la tin de I ‘annee
2017

L’inspecteur de I ‘enx ironnement
Verifié adopté et transmis,

a monsieur le préfet de la Drôme
Valence, le

Pour la diieetnee, Christophe BOUILLOUX
le chef de l’UD Drôrk-Ardèehe
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NNEXE Projet (l’arrêté préfectoral complémentaire et (le mise à jour de la situation
administrathe du site Corima Technologies à Loriol—sur-Drôme

Vu

Consider ant

si ide r I ‘ai ride 1 2 1 de I anét e preteuoral n 09—5 S40 du 1 7 12 2009 est abroge et t emplace pat le
tableau sui\ ant

Rubrique Intitule delà whnque Capaciie Classement

1450 Stockage ou emploi de liquides mflammahles 64 kg D

2565 2 à Retétement metallique ou traitement de surfaces quelconques 356,25 m
par xoie électrolytique ou chimique. à l’exclusion du

nettoyage, dégraissage. decapage dc surlaces usees pàr là
iuhrique 2564 et du nettoyage-degraissage use pàr la rubrique

2563

3260 1 raitement de surface de metàux ou matieres plastiques par un 356,25 m1
procede electrolytique ou chimique pour lequel le xolume des

eux es allectées au traitement est supéneur a 30m1

4511 Substances et melanges dangereux pour Ven ironnemcnt 230 tonnes A
aquatique de catégorie chronique 2 Seuil Scxeso

bas depassé

Article 2 L’explonant cent, transmet à l’mspcction des installations classccs et met en œure sa politique
dc prcention des accidents majeurs (PP\M) «ici le 30novembre2017

\iticle 3 Uexplrntant met ajour l’etudc de dangers de son site, en intégrant les nous elles methodologies et
sa PPAM. d’ici le 31 décembre 2017

Article 4 Vines de recours, etc

Dii rn n. iL,nn’’,jntrLi nn ,nu’duii n in] \n P
Lnii. IntLr dcplI1LT,Iu1iaic Dnn \id ja. PLr in dr t lii r 3 uaL 4 I in dr 2( \ U t \( t

n 4 ‘‘ s: 4 4% nid id 4 in di nr ir t &r)oppn j tuS’, air ii

nisiurt4auhLii n fi


